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TBN333-L01 - Objet : Extracteurs DPX fournis par Domino - mise à jour importante sur la sécurité  
 

Cher client Domino, 

Nous vous écrivons pour vous informer d'une importante mise à jour de sécurité applicable aux extracteurs DPX 
fournis par Domino qui sont utilisés avec des équipements de codage laser pour le codage sur des étiquettes en 
papier et/ou des petits étuis en carton qui pourraient être aspirés dans l'extracteur DPX (un environnement de 
codage laser sur papier/carton). 

Nous pensons que vous utilisez actuellement un ou des extracteur(s) DPX fournis par Domino dans un 
environnement de codage laser sur papier/carton. Par conséquent, il est essentiel que vous lisiez l'Avis de 
sécurité (que vous trouverez sur le lien suivant) : https://www.domino-
printing.com/resources/French/Legal/DPX-Update/DPX-Extractor-Important-Safety-Notice-French.pdf), et que 
vous remplissiez le formulaire en ligne pour prendre contact avec Domino afin de discuter des prochaines 
étapes, qui peuvent impliquer l'installation d'un dispositif pare-étincelles. 

Vous devez maintenant suivre les étapes suivantes : 

(1) vous conformer aux Actions recommandées dans l'Avis de sécurité (Domino sera heureux de vous 
fournir, gratuitement, un pare-étincelles adapté pour chaque extracteur DPX concerné, et de discuter 
des options pour l'installation d'un tel pare-étincelles) ; 

(2) prendre immédiatement connaissance du ou des manuel(s) du produit mis à jour (que vous trouverez au 
lien suivant : https://www.domino-printing.com/resources/French/Legal/DPX-Update/DPX-Extractor-
Product-Manuals-French.zip) prendre immédiatement connaissance du ou des manuel(s) du produit 
mis à jour pour le modèle d'extracteur DPX que vous avez, et en particulier des rubriques relatives à la 
sécurité et aux avertissements, ainsi qu'à la maintenance et à l'entretien, qui ont toutes été mises à jour 
; et  

(3) vous assurer de fournir à tout le personnel qui utilise votre équipement d'extraction DPX fourni par 
Domino (y compris ceux qui changent les filtres), ou qui effectue la maintenance ou l'entretien de 
l'équipement d'extraction DPX, une copie du ou des manuel(s) du produit mis à jour. 

Comme expliqué dans les Actions recommandées énoncées dans l'Avis de sécurité, en attendant l'installation 
d'un pare-étincelles vous devez faire preuve d'une vigilance accrue et veiller à respecter scrupuleusement les 
exigences en matière d'entretien et de maintenance (énoncées dans le ou les Manuel(s) du produit) pour les 
Unités d'extraction DPX fournies par Domino).  
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Domino a conclu qu'un respect rigoureux et continu de ces exigences d'entretien et de maintenance est une 
mesure efficace pour réduire de manière significative le risque d'incendie dans les circonstances décrites dans 
l’Avis de sécurité (mais, comme indiqué dans cet avis, ces exigences d'entretien et de maintenance doivent 
également continuer à être respectées après l'installation d'un pare-étincelles). 

Si vous transférez un équipement d'extraction DPX fourni par Domino à un tiers (par exemple un acheteur de cet 
équipement d'extraction DPX), vous devez vous assurer de fournir à ce tiers une copie de l'Avis de sécurité ainsi 
que le ou les manuel(s) du produit en vigueur pour cet équipement d'extraction DPX. 

Chez Domino, nous adoptons une approche proactive de la sécurité. La publication de l'Avis de sécurité fait 
suite à la dernière évaluation par Domino des risques liés aux équipements Laser et d'extraction dans un 
Environnement de codage laser sur papier/carton, et en particulier à l'identification d'un risque accru d'incendie 
à l'intérieur d'un Extracteur DPX lorsque l'étiquette en papier ou le support en carton est suffisamment petit pour 
être potentiellement aspiré dans l'extracteur. Nous devons souligner que nous considérons que ce risque est 
faible, mais qu'il est néanmoins essentiel de le traiter (en raison de la gravité de ce risque) ; d'où cette lettre, 
l'avis de sécurité et le ou les manuel(s) du produit mis à jour. 

Notre évaluation s'applique à l'Environnement du codage laser sur papier/carton, que l'équipement de codage 
laser ait été fabriqué ou fourni par Domino ou non. 

Si vous avez des questions concernant cette lettre, veuillez contacter votre bureau Domino au niveau local qui 
s'efforcera d'y répondre. Dans tous les cas, vous devez remplir le formulaire en ligne - afin d'accuser réception 
de cette lettre, de l'Avis de sécurité et du ou des manuels du produit mis à jour et de confirmer qu'ils ont tous été 
fournis au personnel concerné de votre équipe chargée de la santé et la sécurité, et que vous avez pris note des 
exigences énoncées dans ces documents.  
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